
Boucle CYCLO N°2 depuis CASTILLONNES 

18,2 km – 199 mètres de dénivelé positif (réf. OPENRUNNER : 16245761) 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Règles qui s’imposent aux cyclotouristes : 

 Port du casque rigide et sanglé pour votre sécurité 

 Respect du code de la route (rouler à droite et en file indienne, 

stops, priorités, …) 

 Respect de la nature (ne rien jeter sur la voie publique) 

 Penser à s’hydrater pendant le parcours 

 Profiter du paysage qui s’offre à vous 

 

 

Parcours élaboré par 



 
 
 

Villages et 
hameaux 

Voies Km itinéraire Km 
total 

Informations 
complémentaires 

CASTILLONNES « Rue Henri 
Dunant » 

 Prendre la « Rue Henri Dunant » 
entre le magasin alimentaire et 
la Crédit Agricole 

  

  0,1 Au rond-point, prendre la 1ère 
sortie en direction de Villeréal  

0,1  

 « Rue du 
Petit Saint 
Quentin » 

0,1 Au stop, prendre à gauche la 
« Rue du Petit Saint Quentin » 

0,2  

 D121 0,6 Au bout de la route, à 
l’intersection avec la D121, 
prendre cette dernière sur la 
droite en direction d’Issigeac - 
Villeréal 

0,9  

 « Route de 
Saint Dizier » 

0,5 A u croisement, au niveau de 
l’hippodrome, prendre à droite 
la « Route de Saint Dizier » qui 
longe l’hippodrome et la suivre 
sur 4 km 

1,4  

 « Route de 
Saint Dizier » 

0,9 Au bout de la route, au niveau 
d’un élevage de chevaux de 
course, prendre à gauche la 
« Route de Saint Dizier »  

5,3  

 « Route de 
Saint Dizier » 

0,2 Après 200 mètres, prendre à 
gauche la « Route de Saint 
Dizier » en direction de Saint 
Dizier 

5,5  

SAINT DIZIER D250 0,5 Au bout de la route, aller tout 
droit sur la D250 en direction de 
Saint Quentin du Drpt – Issigeac 

6  

 « Route des 
Gabachoux » 

0,3 Après 300 mètres, prendre à 
droite la « Route des 
Gabachoux » 

6,3  

 « Route de 
Laforets » 

0,9 A la fin de la route, au 
croisement, prendre à gauche la 
« Route de Laforets » en 
direction de Cavarc - Saint 
Quentin du Dropt - Boisse 

7,2  

 « Route de la 
Mairie » 

1,1 Au bout de la route, au 
croisement, aller tout droit sur 
la « Route de la Mairie » en 
direction de Cavarc –Saint 
Quentin du Dropt - Boisse 

8,3  

CAVARC « Route de 
Saint 

Quentin » 

1,6 Au niveau de l’église, tenez la 
droite en poursuivant sur la 
« Route de Saint Quentin » en 
direction de Cavarcou 

9,9 Petit hameau 
composé d’une 
mairie et d’une 
église  

CAVARCOU « Route de 
Saint 

Quentin » 

0,5 Aller tout droit sur la « Route de 
Saint Quentin » en direction de 
Saint Quentin du Dropt - Issigeac 

10,4 Petit hameau de 
quelques rares 
maisons 
Petit aérodrome sur 
le route de Boisse 

 D121 3,4 Au bout de la route, à 13,8  

Départ et retour Parking Place Jasmin (devant le cinéma CINE 4) 

 



l’intersection avec la D121, 
prendre cette dernière sur la 
gauche en direction de Saint 
Quentin du Dropt 

SAINT 
QUENTIN DU 
DROPT 

D121 0,2 Poursuivre sur la D121 en 
direction de castillonnes 

14 Petit hameau rural 
Eglise du 15ème  

 D121 1,6 Au croisement, poursuivre tout 
droit sur la D121 en direction de 
Castillonnes 

15,6  

 D121 1,2 Au croisement après les silos, 
aller tout droit sur la D121 en 
direction de Castillonnes 

16,8  

 « Route du 
Petit Saint 
Quentin » 

0,5 Après 500 mètres, prenez à 
droite la « Route du Petit Saint 
Quentin » 

17,3  

 
 
 
CASTILLONNES 

 0,6 Au bout de la route, au stop, 
prendre la rue à droite 

17,9  

« Rue Henri 
Dunant » 

0,1 Au rond-point prendre la 3ème 
sortie par la « Rue Henri 
Dunant » qui vous ramène au 
point de départ. 

18,1  

 0,1 Parking 18,2  
 

Le Haut Agenais offre un terrain de jeu idéal pour les amoureux de la petite reine tant ses paysages sont variés, sa 

campagne préservée  et ses petites routes tranquilles. Mais cette médaille a forcément un revers ! Nous ne sommes 

pas dans les Landes et vous trouverez sur votre parcours des côtes qui font le régal des cyclistes confirmés mais qui 

peuvent s’avérer un calvaire pour les cyclistes occasionnels. Si vous ne voulez pas transpirer ou faire quelques mètres 

à pied, n’hésitez pas à louer un vélo à assistance électrique (renseignements auprès de votre office de Tourisme). 

 


